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Statistiques agricoles en France et en Allemagne 
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Allemagne 

• Nombre d’exploitations: 269 800 

• SAU moyenne/explotiation :  62ha  

• SAU allemande :16, 7 millions d’ha 

(Statistisches Bundesamt, 2017) 

• Enveloppe 1er pilier/an : 4920 Mio€ 

France 

• Nombre d’exploitations  : 389 000  

• SAU moyenne/exploitation: 69ha 

• SAU française : 26,7 millions d’ha 

(RA 2020) 

• Enveloppe 1er pilier/an : 7250 Mio€  

 

 



Comparaison du 1er pilier 
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Comparaison des éco-régimes 
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En France, 3 voies d’accès non cumulables avec deux niveaux de 

rémunération possibles pour chacune des voies(60€/ha ou 82 €/ha ) 

En Allemagne, 7 voies d’accès cumulables avec des niveaux de rémunération 

extrêmement variables (de 30€/ha à 1300€/ha) 
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  Poids potentiel de l’enveloppe     68%                 30%                                            16%                               0%? 
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  Poids potentiel de l’enveloppe     11%                 35%                                            14%                               32%? 
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Voie d’accès: Diversification des cultures 
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Allemagne 

 

Diversification en grandes cultures (115 

millions €/an, 10,5%) avec un 

minimum de 5 cultures principales, 

chacune occupant au moins 10% des 

terres arables, 10% au moins de 

légumineuses pures ou en mélanges, un 

maximum de 66% de céréales : 30€/ha  

 

France 

 



Voie d’accès: Surfaces consacrées à l’amélioration de la biodiversité 

Allemagne: Mise à disposition de terres pour améliorer la biodiversité (346 millions €/an, 31,5%) 
 
a) Augmentation volontaire des éléments et surfaces non productifs au-delà des 4% obligatoires dans le cadre de la 
conditionnalité : + 1% (de 4 à 5%) : 1300€/ha, +2% (de 5 à 6%) : 500€/ha, p+ 3-6% (de 6 à 10%) : 300€/ha . Les 
dérobées et fixatrices d’azote ne sont pas comptabilisées en tant qu’éléments et surfaces non productifs.  

 
b) Mise en place de surfaces/bandes fleuries, valables sur des terres arables et des cultures permanentes (le dispositif vient 
s’ajouter au précédent des éléments et surfaces non productifs à hauteur de 150€/ha), (bandes fleuries : la bande est 
large de 20 à 30m ; surfaces fleuries : la surface ne s’apparente pas à une bande ou à une bande de plus de 30 m de large ; 
la zone fleurie a une surface comprise entre 0,1 et 1ha d’un seul tenant, le semis doit avoir lieu avant le 15 mai et a une 
composition prédéfinie ) 

 
c) Maintien de surfaces/bandes non fauchées/pâturées sur des prairies :  jusqu’à 1 % 900 €/ha, de 1 à 3% 400 €/ha, de 3 à 
6 % 200 €/ha 
(de 1 à 6 % de la surface en prairie permanente, 10 à 20 % de la surface non fauchée totale d’un seul tenant, minimum 
0,1ha, à un endroit donné, l’herbe n’est pas fauchée pendant un maximum de 2 ans, pâturage et coupe à partir du 01/09 
de la deuxième année, pas de produits phytosanitaires) 
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Comparaison du 2nd pilier 
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Quelques données sur le second pilier 

un transfert stable chaque année de 7,5% du 1er pilier vers le 2nd pilier en 

France, contre un transfert de 10% en 2023 à 15% en 2027 en Allemagne 

En France, uniquement des aides à la conversion à la bio, en Allemagne, 

aides à la conversion et au maintien 

En 2027, 10% du cheptel devrait être couvert par une mesure favorisant 

le bien-être animal en Allemagne contre 4% en France 

8 



www.grandest.chambre-agriculture.fr  www.grandest.chambre-agriculture.fr  

Merci pour votre attention! 
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